
LISTE DES PIÈCES À FOURNIR
ÉTRANGER MALADE 

RECOMMANDATIONS 

• Les documents rédigés en langue étrangère doivent être traduits par un traducteur assermenté auprès d’une cour d’appel.

PIÈCES À FOURNIR (originaux et photocopies)

• Justificatif de nationalité : passeport en cours de validité (pages identité, visas, cachets d’entrées et de sorties du 
territoire) ou carte consulaire, carte d’identité nationale, attestation consulaire comportant l’état civil, la photographie 
d’identité et la nationalité

• Justificatif d’état civil : extrait d’acte de naissance avec filiation ou copie intégrale d’acte de naissance.

• Si vous êtes marié / avez des enfants : carte de séjour du conjoint (ou carte d’identité) ; extrait d’acte de mariage, ou 
extraits d’acte de naissance des enfants avec filiation.

• Justificatif de domicile de moins de six mois :
Si vous êtes locataire : facture d’électricité, de gaz, d’Internet ou quittance de loyer non manuscrite, etc.
Si vous êtes propriétaire : acte de propriété + justificatif de domicile
Si vous êtes hébergé chez un particulier : attestation d’hébergement + justificatif de domicile récent + copie recto-verso de la CNI ou carte de
séjour de l’hébergeant (nb : la carte de séjour de l’hébergeant doit indiquer la même adresse).
Si vous êtes hébergé dans un hôtel ou hébergement d’urgence : attestation d’hébergement/de l’hôtelier (+facture du dernier mois dans le cas
d’un hébergement à l’hôtel).

• Justificatifs de résidence habituelle en France : preuves que vous résidez en France depuis au moins un an (visa,
attestation de demande d’asile, documents administratifs, attestations de service social, attestation bancaire, attestation
du bailleur).

Si vous ne justifiez pas d’une résidence habituelle en France, une autorisation provisoire de séjour peut vous
être délivrée pour vous permettre de séjourner en France provisoirement pendant la durée des soins nécessaire. La
délivrance d’une APS n’est pas de plein droit et reste à l’appréciation de l’autorité préfectorale au regard de votre
situation. Les ressortissants algériens doivent établir avoir été admis dans un établissement de soins français et
bénéficier à ce titre d’une autorisation de la CNAS (Protocole annexe du 10/04/2016 entré en vigueur le 01/02/2019)

• Déclaration sur l’honneur de non polygamie

• 3 photographies d'identité récentes (format 3,5 cm x 4,5 cm – norme ISO/IEC 19794 – 5 : 2005).

• 50 euros en timbres fiscaux (à acheter sur timbres.impots.gouv.fr ou en bureau de tabacs) ou titre de séjour en cours
de validité (en cas de changement de statut). 

http://timbres.impots.gouv.fr/

